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Jeudi 14 octobre, les munici-
palités de Harnes, d’Annay-

sous-Lens, de Courrières, de
Noyelles-sous-Lens et de Loison-
sous-Lens, étaient unies autour
d’une cause commune : Octobre
Rose, l’opération d’information
et de sensibilisation sur le dépis-
tage du cancer du sein. Cette
action publique, qui vise toutes
les femmes de 50 à 74 ans, com-
plète le plan régional et natio-
nal de lutte contre les cancers.

«De nos jours, le taux de mor-
talité sur notre territoire est
encore trop important par rap-
port à la moyenne nationale.»,
confie Cécile Bourdon, conseil-
lère régionale en charge de la
santé et du plan anti-cancer.
«C’est un combat qui doit être
mené par  toutes  les  com-
munes.», ajoute M. Philippe
Duquesnoy, Maire de Harnes. A
l’heure actuelle, on ne parle
plus du cancer uniquement
comme un malheur que l’on
subit, mais plutôt comme une
maladie que l’on affronte et
que l’on partage avec son
entourage. Des proches qui
s’avèrent être importants dans
cette lutte.

«Le dépistage s’adresse à
tout le monde, même

quand on ne se plaint de
rien.»

Le matin, les élus sont allés sur
le marché à la rencontre des
dames afin de les sensibiliser au

dépistage de
cette maladie
silencieuse,
leur épin-
glant sur 

l’écharpe ou le manteau un
r u b a n  r o s e ,  s ymb o l e
d’Octobre Rose. 

Toute la journée, trois spé-
cialistes, le Docteur Marie-
Laure Forzy de l’association
Opa l i ne ,  l e  P ro fe s s eu r
Bonneterre du Centre Oscar
Lambret, et Anne Lefelle, dié-
téticienne spécialisée en cancé-
rologie, ont animé, dans trois
des communes partenaires, des
conférences et café santé pour
expliciter au public, avec les
termes adéquats, le dépistage,
les facteurs aggravants et les
traitements. Mieux informées,
les femmes peuvent ainsi pren-
dre le dessus sur de mauvaises
habitudes, en arrêtant de fumer
ou en mangeant plus saine-
ment, et limiter les risques. 

Tous ont insisté sur l’impor-
tance, pour les femmes de 50 à
74 ans, de participer au dépis-
tage organisé du cancer du sein,
afin de réduire fortement la
mortalité dans cette tranche
d’âge, la plus exposée à cette
pathologie. Les mammogra-
phies jugées normales sont sys-
tématiquement relues par un
second radiologue.  Cette
deuxième lecture est un gage
de qual i té  et  de  f iab i l i té
puisqu’elle permet de détecter
près de 8% des cancers du sein. 

Aujourd’hui, seulement 52%
des femmes concernées y par-
ticipent. Pour arriver à l’objec-
tif recherché, il faudrait que ce
taux atteigne les 70%. «Les per-
sonnes, qui sont touchées de
près ou de loin par la maladie,
sont venues pour en savoir

davantage par rapport à leur
histoire personnelle.», confie le
Docteur Forzy, médecin coor-
donnateur de l’association
Opaline 62. «Les femmes ne se
sentent pas concernées car soit
il n’y a pas de cas dans leur
famille, soit elles ne sentent rien
e t  ne  s e  cons idè rent  pa s
malades, soit elles ont peur du
résultat.», ajoute-t-elle. Il est
important de rappeler que

la mammographie ne provoque
pas la maladie. Elle permet de
découvrir et de traiter précoce-
ment un cancer débutant. Le
traitement sera alors moins
lourd, et les chances de guéri-
son plus grandes. 
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Octobre Rose : « Ensemble, prenons soin de nous »

* Pensez à réserver !

Café santé avec le Docteur Forzy

Conférence avec Anne Lefelle,
diététicienne
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Madame, Mademoiselle, Monsieur, 

Force est de constater que cette

édition de novembre 2010 de votre

journal municipal contraste avec la

morosité de l’actualité nationale.

Harnes n’est pourtant pas épargnée

par la crise économique et les

difficultés croissantes qui sont faites

aux collectivités locales pour

développer leur territoire.

Cependant nous nous attachons

plus que jamais à renforcer les liens

entre les citoyens au travers par

exemple des activités proposées par la municipalité,

l’accompagnement du tissu associatif, la création des conseils

de quartiers ou les échanges culturels comme la semaine de la

polonité que nous venons de célébrer.

Se soucier de la cohésion sociale est aussi une façon de lutter

contre l’isolement, l’individualisme ou l’indifférence et permet

de maintenir une ville vivante, toujours en mouvement et prête

à faire face aux défis de demain. C’est peut-être aussi

l’attention portée à notre cadre de vie qui nous permet

régulièrement de découvrir dans notre gazette, les nouveaux

commerçants qui ont fait le choix raisonné de venir à Harnes

et maintenir ainsi un tissu économique dynamique.

En ce mois de novembre, il est encore un peu tôt pour

apprécier l’impact de l’opération octobre rose 2010 sur le

nombre de dépistages du cancer du sein. Je remercie les

communes voisines de s’être associée à Harnes pour lutter

contre ce fléau en informant les femmes de notre territoire et

je suis persuadé qu’une fois de plus, nous aurons contribué à

faire progresser le nombre de dépistages. Cependant la lutte

contre le cancer vient d’être atteinte au cœur, par le décès de

Lucien CHEVALIER. Face à l’importance de l’enjeu, la

municipalité poursuivra le combat d’un citoyen engagé, en

s’inspirant de son travail et de sa pugnacité.

Bonne lecture, 

Philippe DUQUESNOY
Maire de Harnes

Vice-Président de la Communauté d’Agglomération de Lens-Liévin
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Philippe DUQUESNOY, Maire reçoit le mercredi
matin de 9h00 à 12h00 sur rendez-vous.

La première adjointe déléguée au logement, à
l’information et à la communication - Lydie
WARCHALOWSKI reçoit le lundi de 8h30 à 12h00
sur rendez-vous.

L’adjoint délégué au sport, aux jumelages et à la
vie associative - Christian LEDUC reçoit le lundi
de 15h30 à 17h30.

L’adjointe déléguée à l’action Sociale, à la santé
et à la solidarité - Annick BOS-WITKOWSKI
reçoit le lundi de 14h00 à 16h30 sur rendez-vous.

L’adjointe déléguée à la petite enfance, à la
jeunesse et aux politiques éducatives - Monique
MULLEM reçoit le lundi de 16h00 à 17h30 sur
rendez-vous.

L’adjoint délégué aux finances et aux
affaires générales - Dominique MOREL reçoit le
mardi de 14h00 à 16h00 et sur rendez-vous.

L’adjoint délégué à l’urbanisme et aux travaux -
Henri LEMBERSKI reçoit le jeudi de 15h00 à
17h00 et sur rendez-vous.

L’adjointe déléguée à la culture, aux fêtes et aux
cérémonies - Josette PASSEL reçoit le vendredi
de 15h00 à 17h00 et sur rendez-vous.

L’adjoint délégué à la politique de la ville et à la
tranquillité publique - Patrice WICHLACZ reçoit
le jeudi et le vendredi à partir de 18h sur rendez-
vous.

Le conseiller municipal délégué à l’environnement
-  M i c h e l  F R O I D U R E r e ç o i t  l e
samedi matin de 11h à 12h sur rendez-vous.

L’adjoint délégué au développement économique
et commercial - Jean-François KALETA reçoit
désormais uniquement sur rendez-vous.

La conciliatrice de justice - Annick POLI
reçoit les 10 et 24 novembre de 9h00 à 12h00.

La mairie est ouverte du lundi au
vendredi de 8h30 à 12h00 et de 13h30 à
17h00. Une permanence pour l’Etat civil

a lieu le samedi de 11h00 à 12h00.
Fermée le dimanche.

HORAIRES D’OUVERTURE DE LA MAIRIE

Vie Municipale
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Notre prochain Conseil Municipal aura lieu le mardi 16 Novembre 2010, à 19h.
Si vous le souhaitez, vous pouvez y assister en vous rendant au premier étage de l’Hôtel de Ville.

BUDGET SUPPLEMENTAIRE:

Le conseil municipal a adopté le budget supplémentaire de la ville. La section de fonctionnement permet de dégager un autofinancement de 1084178€.
Grâce au budget supplémentaire il sera possible d’effectuer notamment des travaux au sein de la mairie (200 000€ pour réparer les fuites de la toiture de
l’hôtel de ville, 170 000€ pour les travaux au sein de la piscine).
Le budget supplémentaire est voté par 25 voix pour et 6 abstentions (Nadine DERWEDUWERS, Yvan DRUON, Jean-Pierre HOUZIAUX, Sandrine LEROY, Roger
LESIRE, Corinne TATE).

CESSION DE TERRAINS EN VUE DE LA REALISATION D’UN EHPAD:

Cet EHPAD sera construit sur une superficie d’environ 13585 m².
Le service de France Domaine en a estimé la valeur à 11,21 € le m² soit pour un montant de 152.456 €.
LE CONSEIL MUNICIPAL ACCEPTE : De vendre l’espace immobilier d’une superficie d’environ 13585 m² au prix de 152.456 € à la Société AXEVIE.

CESSION DE TERRAINS RUE DE VARSOVIE:

La division d’une partie de cet ensemble en 16 lots à bâtir, viabilisé, disponibles de suite, allant de 481 m² à 565 m² et d’une superficie approximative de
7921 m² avant division, s’avère possible, et pour lequel le service de France domaine a été sollicité et nous a transmis son estimation d’un montant de
640.000 € pour la totalité de l’emprise en date du 4 mars 2010.
LE CONSEIL MUNICIPAL ACCEPTE : De mettre en vente 16 lots à bâtir rue de Varsovie au prix de 80,80 € le m².

REVALORISATION DES TARIFS DE LA PISCINE – MODIFICATION DES INTITULES DES ACTIVITES:

Sur proposition de son Président,
LE CONSEIL MUNICIPAL, à l’unanimité :
-ACCEPTE la modification de l’intitulé des activités : 
*« Leçon individuelle + entrée » en Entrée + leçon ou animation individuelle 
*« Abonnement 10 leçons + entrée » en Abonnement 10 entrées + 10 leçons ou 10 animations 
-APPLIQUE ce changement à compter du 1er octobre 2010 selon le tableau ci-après :

Adulte : 2,95 € / enfant -16 ans, étudiant, militaire : 2,30 € / visiteur : 1,25 € / abonnement 10 entrées adultes : 24,05 € / abonnement 10 entrées enfants :
18,75 € / entrée + leçon ou animation individuelle : 5,60 € / abonnement 10 entrées + 10 leçons ou 10 animations : 39,90 € / collège Harnes : 1,35 € / écoles
extérieures : 1,75 € / abonnement 10 entrées - associations et CE Harnésiens : 15,30 € / abonnement 10 entrées - associations et CE extérieurs : 19,10 € /
CLSH et CAJ extérieurs : 1,95 €.

Conseil Municipal du 28 Septembre 2010

Arrêté du 12 décembre 1996
Objet : Salubrité des voies ouvertes à la circulation publique, neige et glace.
Il est fait obligation aux riverains des voies, au droit des bâtiments, des boutiques et plus généralement de tous locaux ou terrains ayant immédiatement
accès sur la voie, de déblayer neige et glace, de façon à permettre la circulation des piétons dans des conditions de sécurité satisfaisante. Les dispositions
sont prises pour que les caniveaux soient dégagés sur une largeur de 50 cm.
En cas de verglas les mêmes riverains sont tenus de jeter du sable, du sel, du mâchefer ou tout autre produit non nocif donnant le même résultat.
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PortraitLucien CHEVALIER

PORTRAIT D’UN HOMME DE CŒUR

I l est des hommes dont la discrétion et la modestie n’ont d’égal que la force de leur engagement. Lucien Chevalier était un
humaniste et un homme de combats.

Né en 1936, harnésien de souche, il avait reçu la médaille de la ville des mains de notre Maire Philippe DUQUESNOY, comme
témoignage de la reconnaissance de la collectivité.

Homme d’action et de dossier, il s’investit avec diplomatie et passion dans chaque mission qu’on lui confie, comme lorsqu’en 1988,
le Préfet de Région lui confie la mission difficile de coordonner le secteur emploi-formation.

Il avait intégré, le groupe de recherche mis en place par la municipalité en 2008, pour la création d’entreprises, pour la lutte contre
l’exclusion et le soutien aux demandeurs d’emploi.

Il serait trop long d’évoquer l’intégralité du parcours de cet autodidacte, mais dans le cadre de sa participation active au sein de la
Ligue contre le cancer en milieu hospitalier, par la création de groupes d’information et de paroles, il était devenu le chef de file de
la prévention contre le cancer au sein de notre ville. Et alors que se tenait le 14 octobre dernier, la journée de sensibilisation au
dépistage du cancer du sein «Octobre rose», Lucien Chevalier nous quittait deux jours plus tôt, laissant derrière lui un vide immense.

Les actions de Lucien Chevalier trouveront un écho dans l’avenir de notre ville pour aider à faire reculer ce fléau qu’est le cancer.

Lucien CHEVALIER, acteur majeur des
opérations de lutte contre le cancer,
s’est éteint le 12 Octobre 2010.

À sa famil le et  à ses  proches,  la
Municipalité tient à présenter ses plus
sincères condoléances.



F in septembre, le groupe Kesteleyn inaugurait son nouveau
site implanté dans la zone industrielle de la Motte au Bois.

La société Charles Kesteleyn, fondée en 1949 à Gand, en
Belgique, est spécialisée dans la production et le négoce de
matériaux de construction. Au fil des ans, elle a élargi son
marché vers les deux Flandres. En mai 2009, le groupe fonde la
société KESTELEYN FRANCE S.A.S. Cette dernière, avec son
implantation au niveau du port fluvial, est une plate-forme
logistique où 250.000 à 300.000 tonnes de sables industriels,
tous transportés par la voie d’eau, transiteront chaque année.
Les sables sont ensuite déversés sur un tapis de déchargement
ingénieux, stockés puis expédiés directement par camion vers
les clients. Ainsi, KESTELEYN FRANCE retire, des routes du Nord-
Pas-de-Calais, environ 11.000 camions en provenance de la
Belgique. Un impact environnemental non négligeable : une
réduction en CO2 et bien évidemment plus de sécurité sur les
routes. 

Echos

Bienvenue à la «Caverne d’Ali Baba»

Le dépôt-vente solderie « La Caverne d’Ali Baba » a ouvert ses
portes en mars dernier, Chemin Valois. Du bibelot à la salle

à manger, en passant par les articles de décoration et
l’électroménager, vous pouvez y déposer tous les équipements
pour la maison que vous souhaitez remplacer. Les deux associés,
Cédric Rassouw et Christophe Defrance, vous proposent
l’enlèvement gratuit à domicile pour vos objets volumineux. 
Ouverture du mardi au samedi de 10h à 12h et de 14h à 19h, le
dimanche de 15h à 18h. Fermé le lundi. Tél. : 03 21 75 31 25.

Le travail à l’honneur

F in septembre, en salle des mariages,
s’est déroulée la cérémonie officielle de

remise des diplômes à 41 médaillés du
travail, en présence de notre Maire,
Philippe Duquesnoy. «Je tiens à vous
féliciter pour cette médaille parce que
vous la méritez. Elle témoigne de votre
dévouement et de votre conscience
professionnelle.»
Décoration civile française instituée par le
décret du 15 mai 1948, la Médaille
d’Honneur du Travail est née de la fusion
de deux distinctions honorifiques : la

«Médaille d’Honneur du
Ministère du Commerce
et de l’Industrie»,
créée par décret le 15
juillet 1886, et la

«Médaille

d’Honneur du Travail et de la Prévoyance
Sociale», souvent appelée «Médaille des
Vieux Serviteurs», créée par décret le 18
octobre 1913. Elle comporte quatre
échelons – Argent, Vermeil, Or et Grand Or
– gratifiant respectivement 20, 30, 35 et 40
années de bons et loyaux services envers
un ou plusieurs employeurs.

Voici la liste des titulaires :

Grand Or : Francis DAUSQUE – Pierre
DELFIN – Alain DUCOURANT – Georgette
GOBELET – Giovanni MILAZZO – Christian
GOUILLART – Alain PAYEN – Serge
SZCZERBOWSKI – Bernard TRIQUET.

Or : Jean-Pierre BLAISE – Patrick CHUTSCH
– Georges COILLES – Patrick DEGOR –

Denis DELCHAMBRE – Maria FOITHINO –
Carmelina FRACASSI – Aldo FUBIANI – Yves
GOSSELET – Christian HENNEQUIN – Victor
KRIKOWEC – Patrick SERES – Christine
STAWIK.

Vermeil : Jean-Marc BLOMME – Gilles
BRASSART – Emile CORNUEL – Robert
HERIPRET – Didier HOCHAIN – Serge
KRUPSKI – Michèle MARZYNSKI – Patrick
SCHUBERT.

Argent : Françoise DIGARD – Bruno
JOFFRIN – Nathalie KULIK – Denis
LECLERCQ – Hervé LOY – Pascal
LUDOWICZ-GLADKOWSKI – Martine
MILETTO – Didier PROYART  - Thierry
ROSSELLE – Guylain SOMON – Doriane
SZCZERBOWSKI.6

Visite guidée avec J. Kesteleyn

Le savoir-faire écologique belge 
s’implante à Harnes !



Dimanche 10 octobre, dès 5h
du matin, plusieurs dizaines

d’Harnésiens ont investi la
Grand’Place et les rues adja-
centes, se transformant en ven-
deurs et marchands, le temps
d’une matinée. La 39ème édition
du marché aux puces, organi-
sée par l’Amicale des Anciens
Combattants d’AFN, connut un
grand succès. Sous un soleil
radieux, l’événement a drainé

une foule de collectionneurs,
d’amateurs ou de simples pro-
meneurs. 

La Salle des Fêtes accueillait,
quant à elle, la vitrine de l’Union
Commerciale et Artisanale
Harnésienne. Les commerçants
et artisans locaux ont ainsi pu
démontrer leurs talents, leur
dynamisme et leur savoir-faire
à un public venu en nombre.
De l’alimentaire aux articles ani-
maliers, tous ces professionnels
ont proposé leurs produits de
qualité et leurs services aux
clients intéressés. Parmi les asso-
ciations culturelles présentes,
on peut signaler Harnes-Kabouda
qui exposait des objets confec-
tionnés par les habitants de
notre ville jumelle.

Comme à l’accoutumée, les orga-
nisateurs ont remis, vers 12h30,
en leur siège du «Carré d’As», la
coupe du meilleur pucier, en
présence de notre Maire, Philippe
Duquesnoy, et du conseil muni-

c ipa l .  «Cet te
a n n é e ,  n o u s
avons décidé d’un
commun accord
de décerner la
coupe du meilleur
p u c i e r  à  M .
Poursuira pour sa
fidélité sans faille
depuis la première
édition.», précise
M .  A l b e r t
Taburiaux, président des ACVG-
Amicale AFN. Le rendez-vous
est donné à l’année prochaine. 

Echos
39ème marché aux puces : le soleil 
toujours au rendez-vous

Vitrine des commerçants
de l’UCAH

Remise de la coupe du
meilleur pucier à 
M. Poursuira

V endredi 15 octobre, les
lauréats du concours des

façades fleuries 2010 ont
investi la salle des fêtes, le
temps d’une soirée, en vue de
recevoir les lots qui leur ont été
attribués. 

Henri Lemberski, adjoint à
l’urbanisme, aux travaux et au
cadre de vie, et Michel
Froidure, conseiller municipal
délégué à l’environnement,
ont tenu à féliciter les
participants pour leur travail et
leur créativité. Car, ce sont

l’implication, la patience et les
talents de ces apprentis
jardiniers qui permettent
d’embellir les rues de notre
ville. 

Le bailleur «Maisons & Cités»
s’est joint à la fête afin de
récompenser ses locataires
ayant participé à la
compétition. «Il ne s’agit pas
seulement, au travers de cette
opération de récompenser les
talents, mais aussi de renforcer
le lien social, d’abord entre
voisins et participants, mais

aussi de développer des
rencontres conviviales entre la
municipalité, les Harnésiens et
les bailleurs.», a précisé Henri
Lemberski, remerciant ainsi le
bailleur pour cette attention la
dizaine de participants. 

Une compétition très
serrée 

Cette année, 79 Harnésiens se
sont inscrits au concours des
parterres et maisons fleuris. Le
jury, composé de Christian
Droissart, responsable du
service «Parcs et Jardins» de la
ville, d’Henri Leroy et de
Gilbert Verschelde, a
départagé les candidats selon
cinq critères : la variété et la
vigueur des fleurs, la propreté,
l’aspect général, et les
conditions difficiles. 

Les trois premiers par catégorie
sont les suivants :
1ère catégorie – Grande
surface: Thèrèse STANCZYK,
Christiane SABLON, Edouard
LESNIEWSKI.
2ème catégorie – Moyenne
surface : Teresa FONTAINE,

Jean-Marie DEREUDER,
Paulette BOUTHEMY.
3ème catégorie – Petite
surface : Czeslaw KAMINSKI,
Pélagie DYBIZBANSKI, Alfred
JACKOWSKI.
4ème catégorie – Débutant :
Yveline DELOBEL, Lionel
ALLARD, Vanessa ARANTES. 

Au final, la place importe peu.
Les lauréats ont pu contempler
et apprécier la beauté des
réalisations des uns et des
autres, ainsi que celles du
service «Parcs et Jardins», à
travers le diaporama conçu
pour l’occasion. Tous se sont
vus remercier pour leur
générosité et leur implication
dans l’embellissement floral de
la commune. 

«Je sais que nos concitoyens
ont de la mémoire et qu’ils
attendront avec impatience
que vos parterres fleurissent de
nouveau au gré de votre
créativité.», conclut l’élu. Le
rendez-vous est donné à
l’année prochaine. 

Tant de labeur mérite bien des fleurs !
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Echos

Vendrdi 22 octobre, le ren-
dez-vous était donné pour

les seniors de notre ville et des
alentours. Le C.C.A.S., en colla-
boration avec une vingtaine de
partenaires, organisait, le temps
d’une journée, à la salle Kraska,
la 2ème édition du Salon de la
Retraite Active. 

Son objectif ? Il ne s’agit pas
uniquement d’établir un pano-
rama des différentes activités
qui sont proposées aux aînés
dans notre ville, mais aussi de
montrer aux plus de 60 ans que
retraité ne rime pas avec séden-
tarité. La manifestation a permis
aux clubs harnésiens partici-
pants, et notamment aux divers
clubs féminins et aux associa-
tions sportives telles que la
Retraite Sportive de la Gohelle
(R.S.G.) et l’Amicale Laïque Cyclo
Club, de faire leur propre pro-

motion, et d’attirer de nou-
veaux adhérents. Ces deux der-
niers ont d’ailleurs été très actifs
dans l’organisation des ran-
données pédestre et cycliste qui
se sont déroulées dans la mati-
née. Les membres de la R.S.G.
ont également effectué une

démonstration de country. Un
grand succès pour les deux
socio-esthéticiennes qui prodi-
guaient des soins contre la
modique somme de 1€. 

L’Institut Pasteur était venu
grossir les rangs des partenaires.

Une de ses diététiciennes insis-
tait sur l’importance, pour les
seniors, de garder une alimen-
tation équilibrée. En effet,
contrairement aux idées reçues,
les apports en protéines ne doi-
vent pas diminuer pas avec
l’âge. Ce serait donc une erreur
de penser qu’en vieillissant il
faut manger moins de viande,
surtout si la personne est phy-
siquement active. Ainsi, afin de
se protéger contre certaines
maladies, de limiter les pro-
blèmes de fatigue et d’ostéo-
porose, de se défendre contre
les infections, et tout simple-
ment de «bien vieillir», chacun
se doit d’adapter son alimenta-
tion à ses besoins nutritionnels
et à son activité physique.
Concilier plaisir et santé est
donc tout à fait possible, même
quand le mode de vie change. 

Quand retraité rime avec activité…

Démonstration de Danse Country avec la R.S.G

F in septembre, plus de 900 personnes âgées ont investi, le
temps d’un week-end, la salle Léon Kraska, à l’occasion de

l’édition 2010 du Banquet du Bel Âge organisé par la
municipalité. Tradition oblige, les festivités ont débuté par la
mise à l’honneur des deux aînés de chaque journée. Le samedi,
ce furent Mme Pinte Micheline, 92 ans, et M. Loubry Joseph, 91
ans, tous deux résidants du foyer des personnes âgées Ambroise
Croizat. Le dimanche, les doyens étaient Mme Sawszak
Anastasie, 97 ans, et M. Lefait Auguste, 89 ans. 
L’animation et le spectacle étaient assurés par l’association
Métronome. Sept chanteurs et danseurs, vêtus de strass et de
paillettes, ont emmené leur public dans l’univers féerique du
cabaret. La fête s’est prolongée jusqu’à la remise d’une rose aux
dames et d’un rond de serviette en étain à l’effigie de la ville à
tous les convives. 
Tous ont apprécié la convivialité  de ces retrouvailles annuelles
avec les élus. Le rendez-vous est donné à l’année prochaine.

Sur un air de «Rouki Zouki»

Le french cancan s’invite au 
Banquet du Bel Âge

J ean Castanet et Solange Ladon habitaient le même village,
mais dans des secteurs opposés. Lui avait à peine 17 ans, elle

15 ans, lorsque leurs regards se sont croisés en 1946 lors d’un
bal dansant à la salle des Fêtes. Solange et une de ses amies ont
prétexté être invitées l’une chez l’autre afin de pouvoir s’y
rendre. Puis, les deux jeunes amoureux se sont revus chaque
jour durant quatre ans. Leur union fut officialisée le 16
septembre 1950. Leur bonheur s’est grandi de trois enfants, de
quatre petits-enfants et de deux arrière-petits-enfants.
Dès 1946, Jean est livreur pour une épicerie en gros. Il terminera
sa carrière en tant que chef de bureau technique à la cokerie de
Drocourt. Solange a cessé toute activité après son mariage pour
se consacrer à l’éducation de ses enfants. Tous deux ont la

passion des fleurs. Ils aiment également
accompagner leurs trois fils musiciens lors de
concerts régionaux.  

Nous leur adressons toutes nos
félicitations pour leurs 60 années de

mariage. 

Une union sertie de diamants
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Echos

Samedi 25 septembre, une dizaine de
jeunes volontaires du CAJ et du club de

prévention «L’avenir des cités»,
accompagnés de leurs animateurs et de
Nathalie Chevalier, conseillère municipale,
étaient rassemblés autour d’un projet
commun et solidaire : le nettoyage d’un
site urbain et le tri des déchets. 

Ce rendez-vous environnemental s’inscrit
dans le cadre de l’opération «Nettoyons la
nature !» mise en place en 2010 pour la
13ème année consécutive. Cette grande
manifestation, destinée à nettoyer les
milieux naturels et urbains souillés
d’immondices, vise à donner aux citoyens
l’opportunité d’agir concrètement en
faveur de leur environnement. Son
objectif : sensibiliser les plus jeunes au
respect de la nature et à la préservation de
la biodiversité. 

Avant de se rendre sur le lieu qui a
bénéficié de cette action, le skate park
adjacent au complexe Mimoun, tous ont
participé à l’atelier proposé et animé par
Benoît, un militant écologiste. Ce dernier a
insisté sur le bon comportement à adopter
en matière d’écologie. Chacun d’entre
nous produit 354 kilos d’ordures
ménagères par an, soit 1 kg par jour et par
personne. En l’espace de quatre décennies,

cette production a été multipliée par deux.
Auparavant, la population était moins
concentrée dans les villes et la nature
arrivait à éliminer nos rebuts. Aujourd’hui,
ce n’est plus possible. L’excès de déchets
est source de pollution. C’est pourquoi il
est important et indispensable que nous
fassions des efforts en ce sens : chaque
citoyen se doit de trier ses détritus afin
d’en favoriser le réemploi ou le recyclage.
Le premier consiste à réutiliser les objets
usagés sous une autre forme ; le second, à
réutiliser la matière première des déchets
pour fabriquer, soit le même objet, soit des
produits différents.

Les apprentis éco-citoyens ont pu
s’adonner à un jeu de questions-réponses
sur le temps d’élimination des déchets par
la nature. L’amplitude des périodes de
dégradation naturelle de ces souillures est
large, allant d’un mois pour les mouchoirs
en papier à 4 000 ans pour le verre, les sacs
et gobelets en plastique. Motivés et armés
pour l’occasion de gants, de sacs poubelles
et de balais, les adolescents bénévoles
n’ont pas hésité à initier les autres jeunes
trouvés sur place à cette action
écologique, soulignant cette agréable
sensation de pratiquer sa passion sur un
terrain propre. L’avenir appartient à cette
jeunesse éco-citoyenne exemplaire… 

Soyons éco-citoyens…

Nettoyage du Skate Park
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C’est avec émotion que le
Commandant David Thibaut a reçu,

début octobre, des mains de son parrain,
le Chef d’Escadron Honoraire, Patrice
Dorgeo, l’insigne de Chevalier de la Légion
d’Honneur. La plus haute décoration
honorifique française le récompense des
services rendus à la Nation.
La cérémonie a débuté par l’allocution de
Mademoiselle Huguette Guche, vice-
présidente de la société d’entraide des
membres de la Légion d’Honneur du
comité de Lens et environs. L’assemblée
s’est ainsi replongée dans l’Histoire à
travers l’historique de la Légion
d’Honneur. Cette dernière fut instituée par
Napoléon Bonaparte le 19 mai 1802.
«Cette nouvelle institution se voulait être
un corps d’élite destiné à réunir le courage
des militaires aux talents des civils,
formant ainsi la base d’une nouvelle
société au service de la Nation.» En 1816,
sous le règne de Louis XVIII, furent fixés les
noms des grades et dignités tels qu’ils
existent encore aujourd’hui, ainsi que la
manière pour chacun de les porter :
Chevalier, Officier, Commandeur, Grand
Officier et Grand’ Croix.

Puis, ce fut à M. Patrice Dorgeo de dresser
le portrait du Commandant David Thibaut
avant de lui remettre l’insigne de
Chevalier de la Légion d’Honneur. Une
étoile en argent de 40 mm de diamètre,
surmontée d’une couronne de chêne et de
laurier, attachée par un ruban moiré rouge
de 37 mm de large, et dont le centre,
émaillé de blanc, comporte à l’avers
l’exergue «République française», et au
revers, les inscriptions «Honneur et Patrie»
et «29 floréal an X» (19 mai 1802).
Au tour du Commandant David Thibaut,
de partager avec l’assistance ses souvenirs.
«En tant que responsable régional
renseignement-sécurité, je récoltais les
informations sur les déplacements et
stationnements des unités allemandes, et
en informais ma hiérarchie.» Après la
guerre, parallèlement à son poste
d’enseignant, il a créé un centre de
préparation au service militaire. Il est
également connu pour son fort
engagement associatif local.
Notre Maire, Philippe Duquesnoy, a tenu à
féliciter, au nom de la municipalité, le
nouveau promu pour cette décoration
reçue à titre militaire, précisant qu’elle
«appelle notre plus profond respect.»

Le Commandant David Thibaut : son sens du 
devoir est reconnu à sa juste valeur

De gauche à droite, Colonel Claude
Froideval, commandant David Thibaut
et le chef d’escadron honoraire, 
Patrice Dorgeo



Dossier

Organisée par l’association
d’amitié Harnes-Chrzanόw,

en collaboration avec les autres
associations d’origine polonaise
et la municipalité, la tradition-
nelle Semaine Culturelle de la
Polonité s’est déroulée du ven-
dredi 15 au dimanche 24 octo-
bre. 

Placée sous le haut patronage
de M. Philippe Duquesnoy, Maire
de Harnes ,  de  M.  Ryszard
Kosowski, Bourgmestre de la
ville de Chrzanów (Pologne), de
M. Bogdan Bernaczyk-SŁoŃski,
Consul Général de Pologne à
Lille, et de M. l’Abbé Daniel
Żylinski, Aumônier de la paroisse
polonaise, cette manifestation
a été l’occasion d’honorer le
30ème anniversaire du jumelage
entre les villes de Harnes et de
Chrzanów, les 30 années d’exis-
tence de Solidarność, et le 200ème

anniversaire de la naissance de
Frédéric Chopin.

«Cette semaine, dont l’édition
2010 doit être la vingtième, est
issue de la rencontre, à l’époque,
de deux présidents en la salle
Jean Nohain à Lens lors d’une
importante manifestation cul-
turelle.» se souvient Joseph Lysik,
président de l’association Harnes-
Chrzanόw. «Elle n’a cessé d’évo-
luer depuis et de fructifier avec
la présentation d’expositions, la
projection de films polonais, la
mise sur pied de débats et l’or-
ganisation en commun d’un gala
artistique où participent des per-
sonnalités très compétentes : la
chorale de «Tradition & Avenir»,
l ’ e n s emb l e  f o l k l o r i q u e
«Kujawiak» il y a quelques années
encore, et depuis «Opieka
Rodzicielska» et le cours polo-
nais.», poursuit-il.

Cette année, la coopération avec
les autorités de notre ville par-
tenaire s’est traduite par la par-
ticipation, aux festivités, du
groupe polonais «Puls». Un réper-
toire diversifié alliant le blues, le

rock, le jazz et
la poésie chan-
t é e .  L e s  s i x

artistes de

l’ensemble musical avaient
notamment concocté un superbe
concert des chansons de Jacek
Kaczmarski, personnage connu
comme le barde de Solidarność
et de l’état de guerre.

Un hommage à travers les
sons de la musique et les

tons de la peinture

Le dimanche 10 octobre 2010,
en l’Eglise du Sacré Cœur du 21,
deux élèves de l’Ecole Normale
de Musique de Paris, Jean-
Baptiste Nowicki et Jonathan
Boehrer, ont donné un concert
des œuvres du compositeur et
pianiste virtuose du XIXème siècle,
Frédéric Chopin. Puis, les béné-
voles de «Tradition & Avenir»
invitaient le public, venu nom-
breux, à rejoindre la salle Chopin,
laquelle accueillait une projection
vidéo sur la vie de l’artiste et
son œuvre, et une exposition
sur Chopin vu par les peintres
de «Tradition & Avenir» et des
sympathisants de l’association
pont-à-vendinoise «L’Art en Sort». 

Lors du gala traditionnel de la
polonité, les 35 choristes et sept
musiciens de «Tradition & Avenir»
ont feuilleté le carnet de voyage
de Chopin le Romantique. Une
première étape à Varsovie où
Frédéric Chopin est né et où il a
séjourné pendant 20 ans. Pendant
la seconde étape, les artistes ont
suivi ce génie musical à Paris,
ville française qui l’a inspiré 19
ans durant et où il a fait la
connaissance de George Sand,
source de son inspiration mélo-
dique poétique pendant près

d’une décennie. Une interpré-
tation qui ouvre les portes du
souvenir et du rêve. 

Harnes-Chrzanów : 30
années d’une fructueuse

collaboration

1 400 kilomètres séparent la ville
de Chrzanów, au sud de la
Pologne, à celle de Harnes.
Peuplée de 45 000 habitants,
Chrzanów est située en bordure
de l ’autoroute A4 re l iant
Katowice à Cracovie. 

Depuis 30 années, les deux com-
munes entretiennent des rela-
tions d’amitié et d’échanges
socio-culturels, éducatifs, sportifs
et touristiques. 

A l’origine de ces liens de longue
date : Joseph Lysik, maire adjoint

en 1978 et secrétaire national
de France-Pologne, un comité
créé en 1956. Aujourd’hui, il pré-
side toujours l’association Harnes-
Chrzanόw. 
En mai 1956, la section danse
de l’USOH (les Aubépines), en
collaboration avec l’association
folklorique «Le Kujawiak», orga-
nise la première soirée culturelle
à caractère d’amitié franco-polo-
naise. Et c’est en 1968 que cer-
taines communes de la région
ont commencé à tisser des liens
avec la Pologne, notamment
avec les scouts de la région de
Katowice. En juillet de la même
année, une douzaine de jeunes
harnésiens ont séjourné en
Pologne tandis qu’une douzaine
de jeunes scouts polonais ont
effectué un séjour à Harnes, à
Marconne et dans la région.
Malgré les difficultés rencon-
trées, les échanges de jeunes
avec l’Association des scouts sont
nés.

Le partenariat entre les villes de
Chrzanów (Pologne) et de Harnes
date de 1978. «Ma famille venant
du sud de la Pologne, mon père
étant né à Chrzanów en 1927, j’ai
choisi cette ville pour le jumelage
parce que sa dimension et sa
culture étaient plus représenta-
tives pour notre propre ville que
celle de Bytom, un moment pres-
sentie mais bien trop vaste avec
ses 240.000 habitants.», confie
Joseph Lysik. 
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La Polonité à l’honneur

Gala traditionnel de la Polonité : 
chorale de Tradition & Avenir

Philippe Duquesnoy et Ryszard Kosowski (Bourgmestre
de la ville de Chrzanόw) renouvellent le protocole de

jumelage en Mairie



Deux  l ongue s  année s  de
démarches et d’interventions
auprès des autorités polonaises
seront néanmoins nécessaires
pour enfin aboutir à un résul-
tat positif.
Afin d’accélérer la mise en place
de ce jumelage, Joseph Lysik a
interpellé, lors d’une visite offi-
cielle à Lille en 1980, le Premier
ministre polonais sur les diffi-
cultés de ce partenariat avec
Chrzanów. Quelques semaines
plus tard, en août 1980, au
Ministère des Affaires étrangères
à Varsovie, est signé le décret
autorisant la signature d’un pro-
tocole de coopération franco-
polonaise entre les communes
de Harnes et de Chrzanów. 

C’est à Chrzanów, durant le séjour
de la première délégation offi-
cielle en juin 1981, que fut signé,
dans le salon du Musée local,
l’Acte de jumelage. Dès lors, s’or-
ganisent, entre les deux villes,
des échanges de jeunes dans les
domaines sportif et culturel. En
juillet 1981, le premier groupe
de jeunes citoyens polonais, enca-
dré par deux enseignants, est
venu visiter la ville de Harnes.
Se développèrent ensuite les
échanges adultes.

Fin 1981, la situation sociale et
alimentaire devient critique en
Pologne. L’association d’amitié
Harnes-Chrzanόw met en place
une campagne d’aide et de soli-
darité en direction des crèches

et de l’hôpital de Chrzanów. Un
soutien inconditionnel mutuel
qui dure depuis 30 années dans
tous les domaines…

Harnes-Chrzanów
aujourd’hui

Une délégation de la ville de
Chrzanów, emmenée par le
bourgmestre Ryszard Kosowski,
nous a fait l’honneur et le plai-
sir du déplacement, du 14 au 19
octobre, afin de participer à cette
semaine de la polonité. Celle-ci
était composée de 35 personnes,
c’est-à-dire des officiels dont un
représentant  du  syndicat
Solidarność, d'une équipe de 12
volleyeuses, et du groupe de
musiciens «PULS». 

Un séjour de cinq jours au pro-
gramme intense. Pendant que
les musiciens visitaient la Maison
du Projet du Louvre-Lens, la délé-
gation officielle, quant à elle,
parcourait les couloirs du conseil
général. Le samedi nous a per-
mis d'emmener les représentants
de la ville de Chrzanów rendre
visite à nos pompiers dans leurs
nouveaux locaux, de visiter le
musée de l'école et de la mine
et de les emmener sur des acti-
vités ludiques telles une sortie
au bowling...

A l'occasion de ces trente années
de coopération, il a été signé
un nouveau protocole de par-
tenariat et d'échanges pour les

années à venir. D’un côté comme
de l’autre, la municipalité sou-
haite développer ces échanges
et ne pas limiter les visites aux
seuls représentants. Les diffé-
rents contacts qu'ont pu établir
les deux maires ayant été très
fructueux, les actions sont ame-
nées à s'enrichir d'échanges cul-
turels, sportifs, techniques et
d'autres idées germent de chaque
côté des frontières. 

Solidarność : 30 ans déjà

Il y a 30 ans, l’Europe était divi-
sée en deux blocs : l’Europe occi-
dentale et le bloc soviétique. La
Pologne était sous l’emprise du
système soviétique et de son
implacable dictature. 

En août 1980, un nouveau vent
de liberté et d’espoir soufflait
depuis les chantiers navals de
Gdańsk en Pologne. Cette région
des bords de la Baltique allait
devenir le berceau du premier
syndicat libre dans le système
totalitaire de ce pays de l’Est :
Solidarność, qui signifie «soli-
darité» en polonais. Cette fédé-
ration de syndicats polonais, fon-
dée le 31 août 1980, dirigée à
l’origine par Lech Walesa, se veut
être un mouvement qui a joué
un rôle clé dans l’opposition au
régime de la République popu-
laire de Pologne. Il a également
contribué à l’effondrement du
bloc soviétique.

Le monde entier, surpris et admi-
ratif devant la détermination
pacifique des ouvriers en grève

dans tout le pays, assistait à ce
qui allait bouleverser le cours
de l’histoire dans cette région
d’Europe. Solidarność comptait
très vite 10 millions de mem-
bres. 

A Roubaix, le Comité Solidarité
avec Solidarność fut créé à
l’initiative de syndicalistes fran-
çais et de membres de la com-
munauté polonaise. Depuis la
naissance de ce premier syndicat
libre, et particulièrement durant
les heures sombres de la Pologne,
Solidarité avec Solidarność n’a
cessé d’apporter une aide morale
et matérielle à Solidarność et à
la lutte du peuple polonais pour
la liberté.

Le programme concocté cette
année par le comité de jume-
lage a permis de revivre ce tour-
nant de l’Histoire qui lie la France
à la Pologne, et plus particuliè-
rement Harnes à Chrzanów.
L’exposition itinérante «1980-
2010, il y a 30 ans : Solidarność»,
accueillie par le centre culturel
Jacques Prévert, réalisée par le
Comité Régional Nord-Pas-de-
Ca l a i s  e t So l i da r i t é  a ve c
Solidarność, avec la collabora-
tion du Consulat de la République
de Pologne à Lille, a retracé cette
épopée sur une quarantaine de
panneaux. Un court-métrage et
deux films sont venus agrémenter
cette semaine culturelle de la
polonité. 
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Concert donné par l’ensemble musical PULS de
Chrzanόw, reprenant les œuvres de Jacek Kaczmarski

Visite de la nouvelle caserne
des sapeurs pompiers



92ÈME ANNIVERSAIRE DE LA FÊTE DE L’ARMISTICE

Voici le programme du jeudi 11 Novembre 2010 : 
- 10h30 : Rassemblement au Musée Municipal, rue Deprez. 
- 11h : Départ du défilé, rue Deprez, rue St Druon, rue des
Fusillés. Arrêt au monument de 70. Allocutions et dépôt de
gerbes. Remise des décorations.
Reprise du défilé, rue des Fusillés, Grand’ Place, Cimetière.
Dépôt de gerbes au Mausolée et recueillement.
Réception à la salle des fêtes.
Ouverture du Musée Municipal de 10h à 12h et de 15h à
18h.

SUPER LOTO

Le Sport Nautique de Harnes organise un super loto le jeudi 11
Novembre 2010, au Complexe Sportif André Bigotte.

Ouverture des portes à 13h, début à 15h. Restauration sur place.

Renseignements et réservations : 06 75 78 02 58 ou
snh@snharnes.fr

REPAS DANSANT

L’association Harnes-Kabouda organise un repas dansant le 20
Novembre 2010, dès 20h, salle Léon Kraska.

Informations et réservations à l’accueil de la Mairie jusqu’au 12

Novembre.

Prix : 25 euros pour les adultes et 10 euros pour les -14 ans.

REPAS DE SAINTE CÉCILE

Les Trompettes Harnésiennes proposent leur repas de Sainte Cécile le

20 Novembre 2010, à 12h30, à la salle des fêtes.

Informations et réservations : S. Leffler : 06 78 03 47 09 /

O. Drécourt : 06 63 77 24 02 / O. Piéton : 06 61 33 71 02 jusqu’au 10

Novembre.

Prix : 28 euros pour les invités, 13 euros pour les 6/12 ans et gratuit

pour les -6 ans.

DISTRIBUTION DE COMPOST

Le samedi 20 Novembre, de 9h à 18h, au Bois de
Florimond, les passionnés de jardin et d’environnement auront à leur

disposition 150 tonnes de compost, gratuitement.

Vous pouvez emporter la quantité nécessaire à votre usage personnel. 

Une vente de rosiers «ville de Harnes» aura également lieu sur place.

Pensez à prendre vos sacs.

REPAS DANSANT

Les Médaillés du Travail organisent un repas dansant le dimanche 28
Novembre 2010, à partir de 12h, à la salle des fêtes.

Inscriptions à la salle des fêtes de 9h30 à 12h le mardi 16, le mercredi

17 et le jeudi 18 Novembre.

Prix : 24 euros pour les sociétaires et 28 euros pour les invités.

Renseignements : Mr GORLAS Maryan : 03 21 75 03 49

VISITE DU MARCHÉ DE NOËL DE REIMS

La Retraite Sportive de la Gohelle vous propose de visiter le marché de

Noël de Reims le dimanche 12 décembre 2010.

Départ de Harnes à 6h25 sur la Grand’ Place ; départ de Lens à 6h35

face au parking de la République et départ d’Arras à 7h sur le parking

de Cité Nature. Attention : 50 places disponibles !

Prix : 20 euros, comprenant café et viennoiseries. 

Renseignements et réservations : 06 88 75 10 51

OUVERTURE/FERMETURE DU CIMETIÈRE

Les horaires d’ouverture et de fermeture du cimetière municipal

changent cet hiver : L’ouverture se fera à 9h et la fermeture à 17h.

Ce changement s’appliquera dans la nuit du 30 au 31 Octobre.

NAISSANCES

Euphélie HOUZÉ, née le 11 septembre 2010 - Louise STANEK, née le 11 septembre 2010 - Luc LARDÉ, né le 16

septembre 2010 - Lana REJL, née le 16 septembre 2010 - Meëly BOUTELEUX, née le 12 septembre 2010 - Malvën

KRZIKALLA, né le 12 septembre 2010 - Marine KLEIN, née le 20 septembre 2010 - Lise PIETON, née le 24

septembre 2010 - Noémie WILMOT, née le 25 septembre 2010 - Camélia AÂOUIDAT, née le 25 septembre 2010

- Léana SEVIN, née le 27 septembre 2010 - Ilian IBOUASMANE, né le 28 septembre 2010 - Maïly CRAPOULET,

née le 26 septembre 2010 - Angelita DELBART, née le 29 septembre 2010 - Louna LEFEBVRE, née le 30

septembre 2010 - Anaïs LALAU, née le 28 septembre 2010 - Lylian LOUCHART, né le 3 octobre 2010 - Leandro

GUEMMAZ-LEBACQ , né le 8 octobre 2010 - Nathan FONTAINE - - GREMBERT, né le 10 octobre 2010 - Savannah

BOULOGNE, née le 15 octobre 2010 - Elvira DEBEYTER, née le 17 octobre 2010 - Iona RYCHLINSKI, née le 18

octobre 2010 - Inès FAUVERGUE, née le 19 octobre 2010 - Inès DEPOORTER, née le 5 octobre 2010.

DÉCÈS

Houria BRAHIMI épouse de Saci MELLOUL, 59 ans - Michel GIVERS, 53 ans - Lisiane VAN DE VEIRE épouse de

Lucien FIÉVET, 82 ans - Florent GRAVELINE, 88 ans - Eliane GUIFFROY veuve de Louis VÉGA, 79 ans - Paul

LECOCQ, 83 ans - Albert FONTAINE, 79 ans - Gilberte HOVINE veuve de Clément LORTHIOS, 90 ans - Armand

LEMAIRE, 71 ans - Geneviève BLASZCZYK épouse de Raymond GUILBERT, 71 ans - Paulette POUCHAIN veuve

de marcel RAPPASSE, 81 ans - Marthe CONDETTE veuve de Jean URBANSKI, 79 ans - Lucien CHEVALIER, 74 ans

- Faradji EL AABED, 71 ans - Aniéla SZCZEPANIAK épouse de Sbyslaw KARCZ, 82 ans - Elie MAURO, 53 ans -

Eléonore PIOTROWSKI veuve de Czeslaw PIATEK, 81 ans - Germaine BOULANGER veuve de Robert FLEURENT,

79 ans - Henri SCHAEFER, 86 ans - Claude LEBACQ, 85 ans - Roland BLEUZET, 78 ans.

MARIAGES 

Samedi 2 octobre 2010 : Denis COQUELLE et Marie HOAREAU - Jouad EL HABBAS et

Hagera AMEUR ; Samedi 16 octobre 2010 : Vincent HU et Charlotte FROIDURE ;

Samedi 30 octobre 2010 : David PONCHEELE et Véronique LEGRU - Vincent

LAMBOLEZ et Anne BARRÉ.

Etat civil 

Agenda
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Urgence Sécurité Gaz : appeler GrDF au: 0 800 47 33 33 (appel gratuit depuis un poste
fixe).
Pour le raccordement au gaz naturel : appeler le GrDF au 0 810 224 000 (prix d’un
appel local).
Si vous avez un contrat de gaz naturel ou d’électricité Gaz de France DolceVita:
09 69 324 324 (appel non surtaxé) ou www.dolcevita.gazdefrance.fr

La liste des autres fournisseurs de gaz naturel et d’électricité présents dans notre com-
mune est disponible sur le site de la Commission de Régulation de l’Energie: www.cre.fr

Pratique

GDF SUEZ : rappel des numéros utiles

Le service Enfance/Jeunesse en partenariat avec le Pôle Hygiène, Prévention et Sécurité,
va mettre en place des formations pour le brevet de secourisme (premier secours civique
de niveau 1).
A l’issue de cette formation, les stagiaires seront capables d’assurer les premiers secours
et d’utiliser un défibrillateur.
Cette formation s’adresse aux jeunes harnésiens, âgés d’au moins 13 ans.

Pour tout renseignement, veuillez vous rapprocher du service Enfance/Jeunesse
en Mairie de Harnes. 

Formation au brevet de secourisme

Avis aux électeurs et électeurs européens

Au terme de l’article L.9 du Code Electoral, l’inscription sur les listes électorales est
obligatoire.
Les demandes d’inscription seront reçues en Mairie jusqu’au 31/12/2010 inclus.

Les électeurs déjà inscrits sur les listes électorales n’ont aucune formalité à accomplir s’ils
n’ont pas changé de domicile ou de résidence. 
En cas de changement de domicile, dans la commune, veuillez vous présenter au guichet
A muni d’un justificatif de votre nouvelle adresse.

Pour se faire inscrire, il faut être muni : 
* d’une pièce d’identité (de préférence la carte nationale d’identité ou le livret de famille,
de la carte de séjour pour les personnes européennes.
* d’une pièce attestant que l’électeur a une attache avec la commune ou avec la
circonscription du bureau de vote. Cette attache peut résulter, soit du domicile, soit de la
résidence de plus de 6 mois, soit de l’inscription au rôle d’une des contributions directes
communales pour la 5ème année consécutive.

Pour les personnes dans l’impossibilité de se déplacer, les demandes d’inscription peuvent
être : soit adressées par correspondance, de préférence sous pli recommandé, soit
déposées par un tiers dûment mandaté.

Révision des listes électorales pour 2011



Urbanisme

Voici les différents projets qui seront développés:

Cité Jeanne d'Arc : il s'agit d'une opération de nouvelles
constructions mises en place par Maison et Cité, en accession à la
propriété (permet aux personnes le désirant d'acquérir à un prix
raisonnable une maison et libère ainsi leur logements qu'ils
louaient: c'est du parcours résidentiel).

Cité d'orient : il s'agit des premières tranches de l'opération
démolition-reconstruction de Maisons et Cité, sur l'emprise de
maisons détruites.

Chemin de Vermelles : opération en lots libres de constructeurs
qui va être lancée par LTO. Sur les 21 lots prévus, 5  en front à rue
devraient pouvoir être commercialisés dès le premier semestre
2011.

Rue Delattre - Foncière de l’habitat : lots libres et construction
de logements de qualité en accession en façade de rue.

Rue de Varsovie : opération de vente de terrains viabilisés par la
municipalité en lots libres de constructeurs à 80,80€ le m² .

Rue des Fusillés, impasse Saint Joseph : projet de
renouvellement urbain , à long terme, dans une emprise foncière
portée par l'Etablissement Public Foncier.

Colinettes, rue des Fusillés - Habitat du Nord : collectif de 10
logements et 1 commerce, et béguinage de 7 logements (T2, T3).

Moulin Pépin : Habitat du Nord - 12 T3 et 1 T5.

Rue de Stalingrad - Pas de Calais Habitat : 22 logements T2, T3,
T4 et 2T5. Immeuble classé Haute Qualité Environnementale. 

L’EHPAD : la pose de la première pierre aura lieu avant la fin de
l’année 2010.

Zoom sur les logements en projet

Le centre ville, la cité d’Orient, la cité Jeanne d’Arc et bien d’autres quartiers accueilleront prochainement de nouveaux
habitants. La mairie de Harnes a engagé un vaste projet de renouvellement de l’habitat harnésien, et peut

s’enorgueillir d’une programmation de 200 nouveaux logements. Nous vous proposons ce mois-ci de passer en revue les
différents projets. 

Quatre éléments ont présidé à cette programmation urbaine ambitieuse.
La ville de Harnes était propriétaire de terrains qui étaient en friche depuis des années, et qui concouraient à accroitre l’insalubrité (voire
l’insécurité) et le fait est que toutes les villes de France qui ont cherché à accroitre la population des centres-villes ont gagné le pari d’une
redynamisation de l’activité économique. 

D’autre part, la ville de Harnes a perdu 800 habitants entre 2001 et 2009. La pérennisation des classes d’écoles étant une priorité pour
chaque harnésien, il fallait donc que la configuration des nouveaux logements puissent privilégier les jeunes familles.

En début de mandat, notre Maire Philippe DUQUESNOY et quelques élus, ont organisé une réunion de concertation avec les habitants du
quartier de la Souchez, car la difficulté lorsqu’il s’agit de bâtir de nouveaux ensembles immobiliers, est de réussir à conjuguer les intérêts
particuliers de chaque habitant concerné avec l’intérêt général.

Les différents projets tendent donc à répondre à une demande importante de logements sur notre ville, à réhabiliter certains quartiers qui
en avaient un réel besoin et c’est la raison pour laquelle la municipalité a décidé de vendre certains terrains à des bailleurs sociaux et
privilégier l’accession à la propriété ou en lots libres pour d’autres.

Colinettes

Moulin
Pépin

Colinettes : vue depuis la rue des Fusillés.
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Jeunesse

Vendredi 22 octobre, le cen-
tre culturel Jacques Prévert

accueillait la cérémonie tradi-
tionnelle de remise des récom-
penses de l’Ecole Municipale de
Musique de Harnes, en présence
de M. Yorick Kubiak, directeur,
et de M. Henri Lemberski, adjoint
à l’urbanisme, aux travaux et
au cadre de vie. 

La soirée a débuté par la pres-
tation des enfants. Tous se sont
illustrés dans leur art de prédi-
lection. La classe des flûtes a
ouvert le bal par une mazurka
de Tchaïkovski et une valse irlan-
daise. Puis, la classe de solfège
des débutants 2, accompagnée
de deux flûtistes, a interprété
une chanson d’espérance. Les
saxophonistes, ont joué une belle
petite mélodie, intitulée «Ah !
Si j’étais riche». Les enfants des
groupes d’éveil et d’initiation,

âgés entre 3 et 6 ans, quant à
eux, ont chanté des comptines
enfantines. Ces cours permet-
tent d’initier nos chères têtes
blondes à l’écoute, au chant, à
l’éveil corporel et aux petits ins-
truments. Puis, les classes des
clarinettes, des tubas et des cui-
vres et percussions ont pris place

successivement sur la scène afin
de jouer leurs morceaux. Le
concert a pris fin avec la pres-
tation de la classe d’orchestre
qui réunissait, pour l’occasion, des
élèves débutants, c’est-à-dire
qui ont un voire deux ans de
formation instrumentale, des
musiciens plus expérimentés, et

des professeurs. 

La cérémonie s’est terminée par
la remise des récompenses aux
apprentis musiciens méritants.
Les examens débutent à la caté-
gorie «Débutants 1», dès lors
que les enfants commencent
l’apprentissage des notes. Cette
année, l ’école de musique
compte 104 élèves, dont 28 ont
moins de 7 ans. La plus jeune a
3 ans et demi, la plus âgée, 72
ans. La progression du nombre
d’inscrits est surtout due au tra-
vail de Thièry Darnois et de
Mylène Deroo, deux musiciens
intervenant en milieu scolaire.
Pour l’année 2009-2010, 63 lau-
réats ont été récompensés de
leurs efforts par un diplôme. Sur
les 63 diplômés, 22 élèves ont
reçu la mention très bien, soit
une note supérieure à 16 sur 20,
en solfège ou en instrument.

Une cérémonie sans faute note

Spectacle donné par le groupe d’éveil de 
Thièry Darnois et  Mylène Deroo

Tradition oblige, notre Maire, Philippe Duquesnoy,
accompagné de Mme Monique Mullem, adjointe à la petite

enfance, à la jeunesse et aux politiques éducatives, ont fait le
tour des cinq écoles primaires de la ville, début octobre, afin de
distribuer les dictionnaires aux 310 écoliers de CE2 et CM1. 
Un ouvrage illustré haut en couleurs qui saura éveiller la
curiosité de nos chères têtes blondes et complètera leur
apprentissage.
La particularité de 2010 ? A la demande des parents d’élèves et
des équipes pédagogiques des différents établissements, les
deux élus ont également remis un ouvrage aux 150 CE2 de la
commune. C’est désormais à cette période de leur vie scolaire
que les jeunes harnésiens se verront offrir un dictionnaire par
la municipalité. 
Une initiative qui double le nombre d’exemplaires offerts cette
année pour un budget s’élevant à près de 6 000 €. 

Remise de dictionnaires aux CM1 de l’école Diderot 

De A à Z...

Lundi 27 septembre, Antoine Bessault, Alexis Duez et Lisa
Decroix, les trois adolescents, qui ont sauvé la dame âgée de

la noyade en mai dernier, ont été décorés de la médaille de
bronze pour acte de courage et de dévouement, dans la grande
salle de la sous-préfecture de Lens, en présence des membres de
leurs familles, et de notre Maire, M. Philippe Duquesnoy.
«L’acte de courage dont vous avez fait preuve ce 16 mai dernier
est absolument magnifique.», souligne Mme Isabelle Pétonnet,
sous-préfet de Lens. Une idée rejointe par Maria Ferreira, la
nièce de la victime, qui a tenu à remercier les trois jeunes gens
pour «ce geste formidable et héroïque qu’ils ont réalisé sans
être dans le métier.»

Un destin sans doute tracé pour Alexis qui, la
veille du sauvetage, s’était inscrit aux Jeunes
Sapeurs Pompiers (JSP) de Billy-Montigny. Un

acte qui a sans doute fait naître une
vocation puisqu’Alexis désire lui aussi

devenir sapeur pompier.

Un geste salvateur honorable

Remise de diplômes et de médailles aux trois adolescents
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Sport

Section fitness à l’Espérance Gym

Au sein de la section Fitness, Linda accueille les adhérent(e)s
dans un cours composé d’exercices collectifs, simples,

intenses et accompagnés de musique. 

Parfaitement structurés, ces cours peuvent convenir à tous les
niveaux de condition physique.
Le Body-Attack correspond à des mouvements sportifs de
cardio très énergiques, et à des exercices de travail stimulant le
haut et le bas du corps.

Si ce cours vous intéresse, rendez-vous à la salle J. Leroy,
complexe sportif Bigotte, le jeudi de 19h30 à 20h30.

Renseignements au : 06 60 37 34 46

Agendas sportifs

Section tir à l’arc : Préau de l’école Diderot :
Mercredi de 17h30 à 19h pour les jeunes et débutants ; de 19h
à 20h30 pour les adultes confirmés / Samedi de 16h à 17h30
pour les jeunes et débutants ; de 17h30 à 20h pour les adultes
confirmés / Dimanche de 10h à 12h pour les adultes confirmés
uniquement.
Renseignements : M. RITI V. : 06 71 69 72 28 ou 03 21 78 41 65

Volley Féminin : Championnat de France DEF - domicile :
06/11/2010: Albi, 19h - 27/11: Tulles, 20h - 04/12: IFVB, 19h -
08/01/2011: Terville, 20h - 13/02: St Chamond, 16h - 19/02:
Toulon, 18h - 26/02: Clamart, 20h - 12/03: Quimper, 20h - 09/04:
Le Hainaut, 18h30 - 07/05: Meylan, 18h30.

Volley Féminin : Championnat de France N3F - domicile :
21/11/2010: Rouen, 14h - 05/12: Sotteville, 14h - 09/01/2011:
Asnières, 14h - 13/02: Le Quesnoy, 14h - 20/02: Caen, 14h -
06/03: Vesinet, 16h- 27/03: Evreux, 14h - 10/04: Carpiquet, 16h
- 01/05: Chaville Sevres, 14h.

Volley Masculin : Nationale 1 - domicile :
13/11/2010: Puc, 20h -  20/11: Charenton, 20h - 22/01/2011:
Brive, 20h - 05/02: Calais, 20h - 19/02: Neuweg, 20h - 19/03:
Agde, 20h - 26/03: Bellaing, 20h - 02/04: Sochaux, 20h - 09/04:
Conflans, 21h - 23/04: Canteleu, 20h - 07/05: Saint-Nazaire, 21h.

Volley Masculin : Nationale 3 - domicile :
21/11/2010: Le Touquet, 16h - 05/12: Chartres, 16h - 09/01/2011:
Velizy, 16h - 30/01: St-Maur, 15h - 20/02: Rantigny, 16h - 06/03:
St-Jean de Bray, 14h - 27/03: Calais, 16h - 10/04: Le Havre, 14h -
01/05: Plaisir-Villepreux, 16h.

Soirée des sportifs

Cette année encore, la Municipalité organise une soirée
dédiée aux sportifs, le mercredi 3 Novembre à 18h30,

salle L. Kraska, Complexe Sportif A. Bigotte.

La remise des récompenses se fera aux athlètes qui ont marqué
la vie sportive durant l’année.

Ainsi, les trois premiers de chaque catégorie se verront remettre
des lots, quelque soit le niveau (départemental, régional,
national).
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Dansons avec les Amis de Kujawiak

Les Amis de Kujawiak initient, tous les vendredis de 17h30
à 18h30, les enfants de la garderie du centre Gouillard aux

danses folkloriques polonaises en vue de la préparation de leur
carnaval qui aura lieu en février prochain.

A noter que les répétitions de l’association pour les
adultes ont lieu les mardis de 18h à 20h à la salle
PRESEAU. 

Pour tout renseignement, vous pouvez vous rendre sur place
ou téléphoner au président, M. Bernard Lysik, au 06 23 68 24 01. 



Culture

Dans les pas de Brassens… 

Début octobre, l’association «Le Prévert» accueillait, le
temps d’une soirée, le groupe «Les Espadrilles à

Moustaches». Six artistes talentueux ont proposé à l’assemblée
un florilège des chansons de Georges Brassens en version jazz.
Durant près de deux heures, ils ont redonné vie aux airs et
textes de ce géant de la chanson française : Les copains d’abord,
Les sabots d’Hélène, Chanson pour l’Auvergnat, Les amoureux
des bancs publics, Le gorille, La mauvaise réputation, Je me suis
fait tout petit... et bien d’autres encore ! Une interprétation
actuelle de ses plus grands succès qui fut très appréciée des
spectateurs.

Les Espadrilles à Moustaches revisitent Brassens

« Le Moche » ou la quête 
de l’identité sans fin

Début octobre, la compagnie théâtrale BVZK présentait, au
Prévert, son nouveau spectacle, «Le Moche», mis en scène

par Nora Granovsky. A travers un texte drôle et des dialogues
percutants, quatre comédiens donnent leur voix aux huit
personnages de cette pièce.
Cette comédie acide nous raconte l’histoire d’un homme
ordinaire confronté au concept de la beauté. Monsieur Lette,
inventif ingénieur pour des systèmes de sécurité électrique, fait
une découverte catastrophique : il est incroyablement laid. Très
vite, il prend la décision de subir une opération chirurgicale.
Son chirurgien fait de son nouveau visage une marque
déposée. Son supérieur l’utilise pour attirer de riches
investisseuses. Mais, la renommée de Lette ne dure pas. Plus il
rencontre de sosies de lui-même, plus sa valeur décroît
rapidement.
Ainsi, cette pièce de théâtre «nous interroge sur l’importance
que revêt la beauté dans notre société et pose la question de
l’identité dans un monde qui formate l’individu à l’identique.»

Représentation donnée au Centre Culturel J. Prévert

Création d’un atelier chorale

L’ école Municipale de Musique ouvre un atelier d’initiation
au chant chorale à destination des adultes.

Parce-que l’apprentissage de la musique est avant tout un
partage, l’équipe pédagogique de l’Ecole de Musique porte un
intérêt particulier aux pratiques collectives.
Si celles-ci existent pour les enfants, il manquait quelque chose
pour les adultes. Désormais, c’est chose faite...

Placée sous la direction de Yorick Kubiak, avec le concours d’Eric
Deltour (Directeur adjoint du chœur régional Nord-Pas-de-
Calais), cet atelier permettra aux inscrits d’aborder la musique
sans connaissance préalable (solfège).

Le choix du répertoire (classique, chansons, etc.) se fera en
fonction du goût et des envies des élèves.

Une réunion d’information aura lieu le lundi 8 Novembre
2010 à 20h30 à l’Ecole de Musique située au 97 bis
avenue Barbusse.

L’atelier aura lieu tous les lundis de 20h30 à 21h30, hors
vacances scolaires.

Inscription : 17 euros /an.

Renseignements : 03 21 76 96 29

Agenda culturel
Soirée Ciné - Jean Paul Victor
Le lundi 15 novembre à 20h00 au Centre Culturel Jacques
Prévert.
L'association Les Amis du Vieil Harnes, avec le concours de la
ville de Harnes, invitent le réalisateur Jean-Paul VICTOR pour
la projection et des échanges autour du film de Jean-Paul
VICTOR : «Mémoires de 14».

Entrée gratuite dans la limite des places disponibles.

Le Grenier aux chansons
C'est le samedi 27 novembre dès 15h que le Grenier aux
chansons sera ouvert au Centre Culturel Jacques Prévert par le
groupe polichinelle.
Le Grenier aux chansons, c'est un spectacle musical pour les 3-
5 ans dans des décors somptueux et avec des accessoires vivants
où l'on assiste à la formidable aventure de Marie-Rose et ses
amis. Souris, hérissons, pingouins, mille-pattes et araignées
seront au rendez-vous d'un voyage extraordinaire.
Le public sera transporté dans un rêve magique au cours de ce
spectacle interactif où les enfants seront appelés à participer à
certaines chansons.

Tarif plein : 7€ / Tarif réduit : 5€ (-de 18 ans, étudiants,
demandeurs d’emploi) / Tarif groupe : 3€.

Informations et réservations au Centre Culturel au
03.21.76.21.09 ou jacques.prevert@ville-harnes.fr

Prévente tous les jeudis matin au Centre Culturel Jacques
Prévert .
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Cinema

LAISSE-MOI ENTRER

RÉALISÉ PAR MATT REEVES
AVEC KODI SMIT-MCPHEE, CHLOE MORETZ, RICHARD JENKINS
LONG-MÉTRAGE AMÉRICAIN. GENRE : EPOUVANTE-HORREUR
Abby, une mystérieuse fille de 12 ans, vient d'emménager dans l'appar-
tement à côté de celui où vit Owen. Lui est marginal, il vit seul avec sa
mère, et est constamment martyrisé par les garçons de sa classe. Dans son
isolement, il s'attache à sa nouvelle voisine qu'il trouve si différente des
autres personnes qu'il connaît. Alors que l'arrivée d'Abby dans le quar-
tier coïncide avec une série de meurtres inexplicables et de disparitions
mystérieuses, Owen comprend que l'innocente jeune fille est un vam-
pire.

Centre Culturel Jacques Prévert, rue de Montceau-les-mines 62440 Harnes,
03.21.76.21.09 - jacques.prevert@ville-harnes.fr

‘

Plein Tarif : 4,40 euros - Tarif réduit : 3,60 euros (-18 ans, demandeurs d’emploi, étudiants) - mercredi, Ciné vacances : 2,90 euros

DES HOMMES ET DES DIEUX

RÉALISÉ PAR XAVIER BEAUVOIS
AVEC LAMBERT WILSON, MICHAEL LONSDALE, OLIVIER RABOURDIN
LONG-MÉTRAGE FRANÇAIS. GENRE : DRAME

Un monastère perché dans les montagnes du Maghreb, dans les années 1990.
Huit moines chrétiens français vivent en harmonie avec leurs frères musulmans.
Quand une équipe de travailleurs étrangers est massacrée par un groupe isla-
miste, la terreur s’installe dans la région. L'armée propose une protection aux
moines, mais ceux-ci refusent. Doivent-ils partir ? Malgré les menaces grandissantes
qui les entourent, la décision des moines de rester coûte que coûte, se concrétise
jour après jour…
Ce film s’inspire librement de la vie des Moines Cisterciens de Tib-
hirine en Algérie de 1993 jusqu’à leur enlèvement en 1996.

HORS-LA-LOI

Réalisé par Rachid Bouchareb
Avec Jamel Debbouze, Roschdy Zem, Sami Bouajila
Long-métrage américain. Genre : Epouvante-horreur
Abby, une mystérieuse fille de 12 ans, vient d'emménager dans l'appartement
à côté de celui où vit Owen. Lui est marginal, il vit seul avec sa mère, et est
constamment martyrisé par les garçons de sa classe. Dans son isolement, il s'at-
tache à sa nouvelle voisine qu'il trouve si différente des autres personnes qu'il connaît.

Alors que l'arrivée d'Abby dans le quartier coïncide avec une série de meurtres
inexplicables et de disparitions mystérieuses, Owen comprend que l'innocente
jeune fille est un vampire.
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TEXTE NON PARVENU

Parti de la France

Les dessous de la crise du 
logement.

La crise du Logement s’est amplifiée.
Selon l’Association Régionale pour
l’Habitat, jamais la demande de
logement social n’a été aussi élevée
dans la région. Au premier juillet 2010,
sur 128.000 ménages en attente de
logement, seulement  38.000
demandes ont pu être satisfaites. Or, le
projet de loi de finance 2011 prévoit
une forte diminution de la
contribution de l’état aux aides à la
Pierre. En effet, de 630 millions d’euros
en 2010 la part de l’état chuterait à 160
millions d’euros en 2011 pour atteindre
60 millions d’euros seulement en 2013.
Pour boucher ce trou abyssal, l’état
prévoit un prélèvement de 2.5% des
loyers des locataires soit 340 millions
d’Euros sur les organismes HLM. Selon
le Mouvement HLM cette taxe ralentira
la construction de 20.000 logements
sociaux par an. Ce sont donc les
citoyens les moins riches qui
financeront les nouveaux logements
sociaux et non la solidarité nationale.
Dans le même temps, le gouvernement
propose toujours d’octroyer des prêts à
taux zéro pour les foyers qui accèdent
à la propriété…

Ce que nous prépare la réforme
des collectivités territoriales.

Le projet de loi de réforme des
collectivités territoriales est
particulièrement dangereux au regard
de ses articles 35ter et 35 quater sur le
cofinancement des équipements
structurant le territoire national. Dans
un grand nombre de cas, ce projet
interdirait le cumul des subventions
régionales et départementales. Cela
porterait atteinte à la solidarité entre
les collectivités. Ce projet de loi veut
aussi soumettre le cumul des
subventions par les communes et les
communautés à l’adoption d’un
schéma régional qui ne dépend pas
d’elles ! L’Etat se cache en réalité

derrière un texte abstrait et complexe
visant à réduire l’autonomie des
collectivités locales. 

Et la justice dans tout ça ?

La santé d’une grande démocratie peut
s’apprécier en mesurant l’efficacité de
sa justice. Comme au niveau social, la
France recule sur le plan de la justice.
C’est aujourd’hui démontré par le
Conseil de l’Europe, chiffres à l’appui :
37ème en part de PIB, 18ème en ratio par
habitant, la France s’installe année
après année comme le cancre de
l’Europe en matière de justice. 10 à
20% des postes ne sont pas pourvus et
la moitié des départs en retraite ne
sont pas remplacés. Les délais de
jugement et d’exécutions des décisions
s’allongent toujours plus, au détriment
de l’ensemble des justiciables et d’une
politique efficace de lutte contre la
délinquance que prétend vouloir
mettre en œuvre le gouvernement. Le
Conseil de l’Europe conclu : «Un
système judiciaire dans lequel on
n’investit pas un minimum de
ressources ne fonctionne pas». Cela va
sans dire, mais pour la situation
française, cela va mieux en le disant.

EXPRESSION DES GROUPES POLITIQUES
Groupe Harnes 
Ensemble
Parti Communiste 
Français

Groupe Majoritaire 
Harnes C’est Vous !
PS - UDC

Groupe UOPC

Harnes c’est v
ous

Un terrain en friche servant de servitude
rue de Varsovie  non entretenu gêne
considérablement les riverains qui dans
l’amélioration de leur cadre de vie
souhaiteraient son entretien alors que
les administrations en refusent la
responsabilité, par ailleurs on notera le
manque de réactivité de la municipalité
sur ce dossier.

Un risque de blocage ? Mais QUI
bloque ?

On nous parle d’un risque de blocage !
Mais qui bloque, si ce n’est le
gouvernement et Nicolas Sarkozy. Ils
bloquent et choisissent de passer en
force car ils veulent nous faire payer la
crise pour continuer à gaver les marchés
financiers et les grandes fortunes. Un
seul exemple, après avoir voté à
l’Assemblée nationale le report des âges
de départ à la retraite pour «sauver
notre système de retraite», les mêmes
s’apprêtent à supprimer l’ISF (impôt sur
les grandes fortunes) ! Restons unis et
déterminés et continuons à agir pour
faire reculer ce pouvoir impopulaire. Un
pouvoir qui s’apprête à amplifier son
projet antisocial au service du MEDEF
avec la remise en cause des 35h, la casse
des services publics, la baisse des
budgets de la sécurité sociale... 
Le Parti Communiste soutiendra toutes
les formes d’action décidées par les
salariés et leurs syndicats dans l’unité.



Regard sur le passe

‘

Bientôt le 11 Novembre !

École Pasteur du 21. Certificat d’études, 1958. 

Malle-Cantine

Cette année encore, les «Amis du Vieil Harnes» vous invitent
à visiter le Musée d’histoire et d’archéologie au départ du

défilé patriotique qui s’effectuera sur les lieux ce prochain 11
novembre. 

De nouvelles acquisitions vous seront présentées et, en
particulier, des dons d’un intérêt remarquable. 
Il s’agit, d’une part, d’une malle-cantine ayant appartenu à
Alfred Fagnard, un poilu de 14-18, sous officier de l’armée
française, contenant le casque de son régiment ainsi que
différents objets confectionnés avec des douilles d’obus et de
nombreux documents de cette époque. 
Ce don nous a été fait par Madame Tancrez, sa petite fille. 

D’autre part ,des enseignants nous ont apporté un remarquable
panneau scolaire, évoquant les bienfaits de la paix retrouvée
en 1918, qu’ils ont retrouvé dans les réserves de leur école
primaire.

Notre association est toujours reconnaissante à l’égard de nos
concitoyens qui nous confient de tels souvenirs : autant
d’enrichissements des collections locales qui valorisent  notre
musée et en assurent la renommée. 

Le musée d’Histoire et d’Archéologie sera ouvert le 11
Novembre de 9h à 12h et de 14h à 18h.

Avec les Amis du Vieil Harnes
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Souvenez-vous...
Vous vous reconnaissez? Vous souhaitez plus d’informations? N’hésitez pas à contacter M. et Mme LEMAIRE, propriétaires de cette
photo, au 03.21.49.50.38.

L ’ association «Les Amis du Vieil Harnes» organisent la
projection du film de Jean-Paul Victor, «Mémoires de

14», le 15 Novembre 2010 à 20h00, au Centre Culturel
Jacques Prévert.

À la fin de la projection, le réalisateur, Jean-Paul Victor,
répondra aux questions des spectateurs.

Entrée gratuite sans réservation, dans la limite des places
disponibles.




